
 

La Préfecture examine réglementairement 

votre dossier 

Délais : 6 mois 

Schéma de montage d’un dossier - GAL Sisteronais-Buëch 

Leader 2007-2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* En tant que porteur de projet, vous pouvez faire des démarches de demandes de subvention auprès 

d’autres structures : collectivités (communes, communautés de communes), partenaires, sponsors, … 

 

Vous avez une idée de projet et vous recherchez des financements 

La cellule technique Leader vous aide à formaliser votre projet 

et vérifie son éligibilité au programme Leader  

La cellule technique Leader interpelle la Région 

et le(s) Conseil(s) Général(aux) sur les 

possibilités de cofinancement de votre projet * 

Vous finalisez votre dossier avec la cellule technique 

Leader (formulaire spécifique + pièces complémentaires) 

Assorti des avis techniques, votre dossier est présenté au 

Comité de Programmation qui donne un avis 

d’opportunité sur votre demande de subvention 

Votre dossier est examiné par le Conseil de Développement 

Votre dossier est examiné en Comité Technique 

Vous signez avec le GAL et l’autorité de gestion (SGAR) une convention 

attributive de subvention qui précise vos engagements 

Votre dossier de subvention est examiné en Comité de 

Programmation pour avis de programmation 

Vous réalisez votre projet et transmettez à la cellule technique les éléments 

pour faire votre demande de paiement 

La subvention vous est versée par l’ASP et le(s) cofinanceur(s) sur la base des 

justificatifs fournis 

Vous complétez votre dossier de demande de  subvention 


